
8072 DÉBATS DES COMMUNES 10mars 1981

Questions orales

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): Madame le Président, il y a quelques mois, nous
avons commandé à M"' Mary Eberts, avocate bien connue
dans la région d'Ottawa et de Toronto, une étude approfondie
sur la condition des employés de maison. Cette étude est
maintenant terminée et j'ai l'intention de la publier d'ici deux
ou trois semaines après l'avoir examinée.

Mon honorable collègue, le ministre d'État chargé du multi-
culturalisme, a organisé une conférence sur les problèmes des
immigrants et cette question y sera abordée. Nous aurons
l'occasion d'y présenter le rapport et, à ce moment-là, nous
pourrons examiner les problèmes très graves des domestiques
au Canada.

LE REMBOURSEMENT DES COTISATIONS AU RÉGIME DE
PENSIONS DU CANADA

M. David Orlikow (Winnipeg-Nord): Madame le Président,
le ministre doit savoir que l'on prélève sur les gages de ces
domestiques les cotisations d'assurance-chômage ainsi que les
cotisations au Régime de pensions du Canada et que pourtant,
seules quelques-unes touchent des prestations d'assurance-chô-
mage et qu'au moment où elles quittent le pays bien peu savent
qu'elles ont droit au remboursement de leurs cotisations au
RPC. Est-ce que la question sera abordée dans le rapport et le
ministre indiquera-t-il clairement à ces personnes à leur entrée
au Canada, quels sont leurs droits relativement aux prestations
d'assurance-chômage et au Régime de pensions du Canada?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): Madame le Président, je suis heureux de pouvoir dire
au député que le rapport aborde précisément cette question. Il
propose également un certain nombre de solutions et après que
le rapport aura été publié et qu'on nous aura fait certaines
suggestions, nous prendrons les mesures qui s'imposent.

* * *

LA RECHERCHE ET LE DÉVELOPPEMENT
L'ADOPTION DE MESURES D'ENCOURAGEMENT

M. W. Kenneth Robinson (Etobicoke-Lakeshore): Madame
le Président, ma question s'adresse au ministre d'Etat chargé
des Sciences et de la Technologie.

Étant donné que les derniers chiffres connus, ceux de 1977,
révèlent que les Japonais ont demandé près de 25 p. 100 de
toutes les marques de commerce à travers le monde ce qui les
place au premier rang dans ce domaine, le ministre des
Sciences et de la Technologie voudrait-il tenter de susciter un
climat favorable à la recherche et au développement pour
mieux concurrencer le Japon et les autres pays du monde et
aussi raffermir notre position commerciale?

L'hon. John Roberts (ministre d'État chargé des Sciences
et de la Technologie et ministre de l'Environnement):
Madame le Président, le ministre sait sûrement que, tout
dernièrement, nous avons annoncé au public et au Parlement
un programme quinquennal de dépenses en vue d'accroître nos
moyens de recherche dans le domaine de la science et de la
technologie.

Nous avons également entrepris d'examiner d'autres
options, des incitations fiscales et d'autres moyens d'encoura-
ger la recherche et le développement dans l'entreprise privée et
nous serons tout disposés à examiner les suggestions du député,

suggestions que lui inspire l'étranger mais que nous pourrions
adapter à notre propre contexte.

* * *

LA SITUATION DE LA FEMME
LES NOMINATIONS AU CONSEIL CONSULTATIF

M. Walter McLean (Waterloo): Madame le Président, ma
question s'adresse au ministre chargé de la situation de la
femme et a trait à l'attitude paternaliste du gouvernement.

Vendredi dernier, le ministre annonçait la nomination de six
membres au Conseil consultatif canadien de la situation de la
femme, pour combler les vacances survenues en janvier dernier
par suite de la démission de plusieurs membres qui protestaient
contre son ingérence politique. Il a également élevé au rang de
présidente une loyale partisane qui doit remplacer Mme Doris
Anderson. Ma question est la suivante: étant donné la contro-
verse soulevée par la nomination pourquoi le ministre n'en
a-t-il pas tenu compte et n'a-t-il pas procédé à de plus
nombreuses consultations? Trouverait-il cela trop ennuyant?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): Madame le Président, nous avons manifestement
tenu compte des préoccupations soulevées à cet égard car nous
avons nommé des personnes extrêmement compétentes. Si le
député veut bien se donner la peine d'examiner les titres et
qualités de ces personnes, il constatera que non seulement les
nouveaux membres du Conseil représentent un bon échantil-
lonnage de l'opinion féminine au Canada ...

M. Clark: Vous voulez dire du parti libéral.

M. Axworthy: Mais également qu'ils représentent des grou-
pes féminins particulièrement actifs dans leurs régions
respectives.

M. McLean: Madame le Président, la question ne portait
pas sur les compétences de ces personnes, mais plutôt sur la
méthode employée, et ni le comité national d'action ni les
conseils consultatifs provinciaux n'ont été consultés.

Le ministre a été saisi de nombreuses instances réclamant
l'examen indépendant du conseil consultatif pour restaurer sa
crédibilité en perte de vitesse; d'après les nouvelles le cabinet
aurait décidé de ne pas procéder immédiatement à cet examen
du conseil car les résultats pourraient se révéler embarrassants,
du point de vue politique. Peut-il dire à la Chambre quand le
gouvernement se propose de mettre un terme à ce processus
élitiste et paternaliste? Procédera-t-on à un véritable examen
indépendant de ce conseil?

M. Axworthy: Madame le Président, nous arriverons à
quelque chose aussitôt que les députés d'en face mettront fin à
leurs discours incendiaires à propos de ce conseil, ce qui
n'arrange pas les choses. Je voudrais signaler au député que
manifestement ses sources de renseignements ne sont pas
toujours fiables, celles du gouvernement ne le sont pas toujours
non plus; en réalité, nous envisagerons en ce moment, avec les
groupements féminins, et notamment le conseil consultatif, la
possibilité de procéder à l'examen en question; d'ailleurs, nous
avons même abordé la question hier et nous attendons donc
leurs recommandations qui, je l'espère, nous parviendrons d'un
jour à l'autre.
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